
Leçon C8 – L’impératif présent 

L’impératif sert à donner un ordre, un conseil ou à exprimer une interdiction. 

Exemple : Dis-lui de monter dans sa chambre. 

 

1) La conjugaison d’un verbe au présent de l’impératif 

Au mode impératif, le verbe ne se conjugue qu’à trois personnes : la 2e 

personne du singulier (tu), la 1ère personne du pluriel (nous) et la 2e personne 

du pluriel (vous). Mais il n’y a jamais de sujet exprimé (c’est-à-dire que l’on ne 

dit pas « tu », « nous » ni « vous »). 

 

Exemples : 

Sois sage (2e personne du singulier) 

C’est ça, allons-y (1ère personne du pluriel) 

Allez ! (2e personne du pluriel) 

 

2) Les terminaisons des verbes conjugués au présent de l’indicatif 

 

Au présent de l’impératif, les terminaisons sont : 

• -e ou -s (à la 2e pers. du singulier) 

• -ons (à la 1ère personne du pluriel) 

• -ez (à la 2e personne du pluriel) 

À la 2e personne du singulier, la terminaison est : 

• -e pour les verbes du 1er groupe ainsi que pour les verbes offrir, souffrir, 

savoir, ouvrir. 

=> chante, offre, souffre, sache, ouvre. 

• -s pour tous les autres verbes sauf aller (va) 

=> écris, sors, cours… 

 

 



3) Les verbes pronominaux 

Conjugués à l’impératif présent, les verbes pronominaux sont suivis du pronom 

personnel complément -toi, -nous ou-vous. 

Exemple : se taire => tais-toi, taisons-nous, taisez-vous 

 

4) Les verbes du 1er groupe suivis de y ou en 

Ils prennent un -s à la 2e personne du singulier. 

Exemples : en manger => manges-en ! 

Y grimper => grimpez-y ! 

 

 


